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tholique est loin d'y gagner. Notre vie sociale elle-même y perd, et 
la politesse, qui n’est qu’une forme du respect de l’autorité, 
tend à se faire de plus en plus rare.Aussitôt qu’on a une idée, quel
que hardie qu’elle soit, quelque troublante même qu’elle 
puisse être, on veut la crier à tout le monde et partout. Ni les cir
constances les plus graves, ni les avis les plus sages et les plus auto
risés n’y font rien : il faut parler haut et dire tout ce que l’on pen
se. La liberté de la parole avant tout ! On ne veut tenir compte de 
rien ni de personne, et l’on est prêt à risquer la paix même de tout 
un pays pour la jouissance orgueilleuse de dire son opinion.

Cet esprit d’indépendance s’alimente comme à sa source à la 
fausse doctrine qui veut que l’opinion populaire soit le grand tri
bunal où doivent se décider, en dernier ressort, toutes les ques
tions politiques, sans tenir aucun compte de l’autorité. C’est un 
peu ai. fond, la vieille théorie du consentement populaire de 
Lamennais. On en appelle au peuple comme à un juge infaillible 
des décisions de l’autorité. “ L’esprit de liberté, a dit un écrivain 
qui, sans être un homme de foi, se montre assez souvent observa- 
vateur judicieux, Emile Faguet, devient une habitude sociale. 
On ne s’attache pas à la liberté seulement comme à un droit, on y 
prend plaisir comme à l’exercice d’une passion. Il y a une passion 
libérale et un libéralisme passionné. ” Et quand on sait que le libé
ralisme, suivant la juste définition de Claudio Jannet, n’est 
rien autre chose que “ l’expression politique du rationalisme’’, 
on a droit de craindre que le ferment d’indépendance ne devienne, 
un jour, cette “ impatience de toute autorité ” qui ne manque ja
mais de mener aux conséquences les plus désastreuses.
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Question.—Un prêtre satisferait-il à l’obligation de l’honoraire 
reçu en disant une messe de requiem pour une intention pro vins.
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Réponse. — La question telle que posée n’est pas tout à fait 
claire. Nous supposons que ce prêtre ne veut pas parler de l’appli-


